
Wissous  a été entendu !
La bretelle de l’A6 à Wissous n’aura pas lieu.

Spécial bretelle A6La lettre du Maire 

La Communauté d’Agglomération des Hauts-de-Bièvre avec l’appui du département 
des Hauts-de-Seine envisageait la création sur la ville de Wissous d’une bretelle d’accès 
à l’autoroute A6 au nord de la ZI de Villemilan (inscrit au Plan Local de Déplacement). 
 
J’ai le grand plaisir de vous annoncer que ce projet ne verra pas le jour sur notre ville. 

En effet, lors du Bureau Communautaire du vendredi 20 novembre, j’ai démandé et 
obtenu du Président Georges SIFFREDI le retrait du projet de création de cette 
bretelle d’accès à l’autoroute A.6.
Si la ville de Wissous a réussi à obtenir gain de cause et à bénéficier d’une réelle 
écoute du Président de l’Agglomération des Hauts-de-Bièvre, cela repose sur une 
triple exigence :  
   

1 - Une exigence citoyenne
Rien n’aurait été possible sans la mobilisation citoyenne qui a permis de sensibiliser 
les habitants aux conséquences nuisibles de ce projet sur notre commune.
Je profite de cette lettre pour saluer sincèrement les Conseils Consultatifs de 
Quartier, à l’initiative de la pétition pour demander l’organisation d’une consultation 
citoyenne, qui ont travaillé jusqu’au dernier moment pour faire entendre les ha-
bitants sur ce projet.
Voilà une preuve supplémentaire du bienfait de la démocratie locale qui concilie la 
concertation et le dialogue entre les Wissoussiens et la municipalité 
dont l’objectif partagé est de faire avancer la ville ensemble.



2 - Une exigence démocratique
Soucieux de faire entendre votre voix, j’ai présenté au conseil municipal du 30 septembre 
2009 un texte qui autorisait la ville d’organiser une consultation d’initiative populaire. 
Cette délibération fut approuvée à l’unanimité des élus. 
Par courrier du 3 novembre dernier, le Préfet a invalidé ce texte, au motif que la ques-
tion posée ne relevait pas de la compétence de notre ville mais de l’Etat.
Vous le savez, ma détermination était de vous offrir la possibilité de vous exprimer et 
donc de participer à ce débat. C’est pourquoi, avec les élus de la majorité nous avions 
décidé de poursuivre notre démarche d’organiser une consultation qui devait se dérouler 
entre le 28 novembre et le 5 décembre  2009.
Malgré les critiques virulentes de l’opposition sur le maintien d’une consultation auprès 
de la population début décembre, j’ai continué à croire à la nécessité de mettre en place 
un outil démocratique au service du débat et de l’avenir de notre ville.
Le retrait du projet de création d’une bretelle d’accès à l’autoroute m’ayant été confirmé 
par le Président de l’Agglomération des Hauts-de-Bièvre. Cette consultation n’a plus lieu 
d’être. Je tiens à souligner que les discussions que j’avais engagées avec le Président 
Georges SIFFREDI se sont déroulées dans un esprit de dialogue ouvert, franc, direct 
et toujours respectueux de la parole de l’autre. Elles s’inscrivent dans cette volonté de 
travailler en partenariat et non dans le combat.

3 - Une exigence sur le fond 
Loin des agitations politiques et bien souvent stériles, je privilégie toujours le sens de 
l’intérêt général pour Wissous et m’attache plus particulièrement à améliorer  votre 
cadre de vie.
Ma préoccupation concernant la création d’une bretelle d’accès à l’autoroute A6 à Wissous 
portait sur  les conséquences  environnementales  pour notre commune :
	 > Augmentation du trafic routier
	 > Détérioration des chaussées
	 > Amplification des nuisances sonores
	 > Impact direct sur la qualité de l’air

Notre ville est amenée à changer et à se développer sur le plan démographique. Notre 
population va augmenter de plus de 40 % dans les 4 prochaines années.
Il est donc de ma responsabilité de préserver, malgré les nombreuses contraintes, notre 
cadre de vie auquel nous sommes tous attachés.

Et maintenant ?
Aujourd’hui, cette expérience collective permet pour la première fois à notre ville d’être 
entendue et respectée auprès de la Communauté d’Agglomération. 
Vous pouvez compter sur moi et mon équipe pour défendre les intérêts de notre commune. 
C’est pourquoi lors des voeux du Maire, je vous présenterai les priorités municipales 
pour l’année 2010.

Régis ROY-CHEVALIER
Maire de Wissous
 


